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« Mur des cons » : une cinglante condamnation 142x7

Olivia DUFOUR

Par un jugement du 31  janvier dernier, le tribunal correctionnel de Paris 
a condamné Françoise Martres, présidente du Syndicat de la magistrature 
à l’époque de la révélation du « Mur des cons » en 2013, à 500 euros d’amende 
pour injure publique au bénéfice d’un plaignant.

Le moins que l’on puisse dire c’est que la 
condamnation de Françoise Martres dans 
l’affaire du « Mur des cons » a surpris tous 
ceux qui ont assisté au procès début dé-
cembre. Non que la condamnation n’ait 
pas été justifiée aux yeux des observa-
teurs. Si le sort des personnalités poli-
tiques accrochées sur le mur n’émouvait 
pas forcément, en revanche, la présence 
de deux pères de victimes était unanime-
ment considérée comme choquante. Lors 
du procès, Françoise Martres leur a d’ail-
leurs présenté ses excuses. Seulement voi-
là, techniquement, le dossier s’annonçait 
compliqué dès lors qu’il s’agissait de dé-
montrer l’existence d’une injure publique 
alors que le fameux «  mur  » était instal-
lé dans un local syndical, et qu’il avait été 
filmé à l’insu du syndicat. Le parquet ne 
voyait pas matière à poursuites et avait re-
quis le non-lieu, même les avocats des par-
ties civiles confiaient leurs doutes en rai-
son de la complexité de la démonstration 
à rapporter quant à l’existence d’une injure 
publique en l’espèce.

▪▪ Il pleut à grêlons sur la justice

L’enjeu du procès pour le Syndicat de la 
magistrature, au-delà de la défense de 
Françoise Martres, consistait à préserver 
la liberté d’expression des magistrats. De 
fait, la prévenue ainsi que plusieurs té-
moins de la défense se sont employés à 
expliquer que l’on pouvait très bien avoir 
des opinions en tant que citoyen et les 
exprimer, fut-ce de manière discutable, 
et redevenir impartial dans l’exercice de 
son métier de juge. En pratique, Françoise 
Martres avait expliqué que ce «  mur  » 
n’était pas une décision syndicale, mais 
une série d’initiatives individuelles liées à 
un contexte politique très particulier, ce-
lui des années Sarkozy. C’était un exutoire, 
dans une période où la magistrature s’es-
timait attaquée. On se souvient notam-
ment de la phrase de Nicolas Sarkozy qui 
avait qualifié les juges de « petits pois » ou 
encore de ces nombreuses mises en cause 
de la justice à l’occasion de faits divers. 
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